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Actions Artistiques
Dans la Vallée de chevreuse




Les Clos

     78830 BONNELLES

Règlement intérieur


Le conseil d’administration

Composition
Le conseil d’administration sera composé idéalement de 8 membres au minimum.

Le bureau de ce conseil d’administration sera composé si possible: 

- d’un président et d’un vice-président ;

- d’un secrétaire et d’un secrétaire adjoint ;

- d’un trésorier et d’un trésorier adjoint.

Les membres du conseil d’administration seront élus pour deux années, renouvelables
Elections 
L’assemblée générale élira le conseil d’administration.

Le conseil d’administration élira le bureau.

Organisation

En dehors des fonctions légales de base (présidence, secrétariat, trésorerie), les membres élus contribueront activement à l’organisation et aux actions de l’association (communication, relations publiques, presse, gestion du site internet, etc.).

Cooptations

Pour compléter l’équipe du conseil d’administration, des adhérents pourront être cooptés ponctuellement par ce conseil pour participer à l’organisation de l’association.

Le comité d’agrément

Les artistes plasticiens
Les artistes plasticiens qui exprimeront leur souhait d’adhésion, verront leur proposition soumise au comité d’agrément.

Ce comité, désigné par les membres du conseil d’administration, sera  constitué de 7 personnes avec si possible les qualités artistiques suivantes: 

peintre, plasticien, photographe, graveur-dessinateur, sculpteur, créateur et amateur d’art.

Les membres de ce comité seront élus pour deux années, renouvelables, et se réuniront au moins trois fois par an.

Si un membre souhaite quitter le comité, il présentera un successeur qui devra être approuvé par le conseil d’administration.

Le président et le vice-président feront partie du comité pour participer à l’argumentaire sur les dossiers d’artistes, mais n’auront pas droit de vote.

Le comité d’agrément est souverain dans ses choix, mais le conseil d’administration veille au bon fonctionnement des agréments.

Les artistes des autres disciplines :

Ils solliciteront leur adhésion auprès du conseil d’administration et devront également fournir un dossier ou des éléments sur leur travail artistique.

Les finances

Cotisation

Les adhérents devront s’acquitter d’une cotisation de 30 euros par an.

Cette somme sera révisable tous les ans lors de l’assemblée générale.

Les artistes en difficulté financière pourront solliciter des arrangements.

Les partages de frais

A chaque action, les artistes participants devront assumer les frais d’organisation.

Les sommes dues seront calculées en fonction des subventions obtenues par l’association et des aides extérieures ponctuelles.

Cas particulier : 

Les artistes tels des musiciens, des conteurs, des poètes, des comédiens, des danseurs, etc., non adhérents et invités à animer une action d’Hélium seront éventuellement exonérés de la participation aux frais.

Pour toute difficulté dans le paiement des participations, il pourra être proposé des arrangements.

Ce règlement a été formalisé par les membres du conseil d’administration.

Il évoluera au cours du temps et sera si nécessaire révisé à l’occasion des assemblées générales.
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